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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwägungen

E. 4.1
Ensuite, le recourant se prévaut d'une constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents. L'intéressé étant au bénéfice d'un titre de séjour français, il allègue que c'est à
tort que le SEM aurait procédé à son signalement dans le SIS, l'empêchant de rentrer en
France, son lieu de résidence, après s'être rendu en Tunisie avec sa famille. L'autorité
inférieure a, de son côté, indiqué qu'il ne ressortait pas du dossier en sa possession que le
recourant était au bénéfice d'un titre de séjour français. Elle a toutefois procédé, le 8 juin
2020, à la suppression avec effet immédiat du signalement dans le SIS de l'intéressé, lui
permettant de rejoindre sa famille en France.

E. 4.2
A cet égard, quand bien même l'autorité inférieure n'avait pas correctement relevé les faits
en lien avec la situation personnelle du recourant lors de sa prise de décision, celle-ci a
immédiatement agi en conséquence et supprimé l'inscription du recourant au SIS dès qu'elle
a pris connaissance du titre de séjour français de celui-ci. Partant, ce grief est devenu sans
objet.

E. 5.1
L'interdiction d'entrée est régie par l'art. 67 LEI. Selon l'art. 67 al. 2 LEI, le SEM peut
interdire l'entrée en Suisse à un étranger s'il a attenté à la sécurité et à l'ordre publics en
Suisse ou à l'étranger ou les a mis en danger (let. a). L'interdiction d'entrée est prononcée
pour une durée maximale de cinq ans. Elle peut toutefois être prononcée pour une plus
longue durée lorsque la personne concernée constitue une menace grave pour la sécurité et
l'ordre publics (art. 67 al. 3 LEI). Si des raisons humanitaires ou d'autres motifs importants
le justifient, l'autorité appelée à statuer peut s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée
ou suspendre provisoirement ou définitivement une interdiction d'entrée (art. 67 al. 5 LEI).

E. 5.2
S'agissant des notions de sécurité et d'ordre publics auxquelles se réfère l'art. 67 al. 2 let. a
LEI, elles constituent le terme générique des biens juridiquement protégés. L'ordre public
comprend l'ensemble des représentations non écrites de l'ordre, dont le respect doit être
considéré comme une condition inéluctable d'une cohabitation humaine ordonnée. La
sécurité publique, quant à elle, signifie l'inviolabilité de l'ordre juridique objectif, des biens
juridiques des individus (notamment la vie, la santé, la liberté et la propriété), ainsi que des
institutions de l'Etat (Message du Conseil fédéral du 8 mars 2002 concernant la loi sur les



étrangers, FF 2002 3469, 3564, [ci-après : Message LEtr]). En vertu de l'art. 77a al. 1 de
l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une
activité lucrative (OASA, RS 142.201), il y a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre
publics en cas de violation de prescriptions légales ou de décisions d'autorités (let. a). Tel
est le cas, en particulier, lorsqu'il y a eu violation importante ou répétée de prescriptions
légales (y compris de prescriptions du droit en matière d'étrangers) ou de décisions
d'autorités (Message LEtr, FF 2002 3469, 3564 et 3568). A cette fin, il faut des éléments
concrets (art. 77a al. 2 OASA).

E. 5.3
L'interdiction d'entrée au sens du droit des étrangers vise à empêcher l'entrée ou le retour
d'un étranger dont le séjour en Suisse (respectivement dans l'Espace Schengen) est
indésirable (arrêt du Tribunal fédéral [ci-après : le TF] 6B_173/2013 du 19 août 2013
consid. 2.3). Elle n'est pas considérée comme une peine sanctionnant un comportement
déterminé, mais comme une mesure ayant pour but de prévenir une atteinte à la sécurité et à
l'ordre publics (Message LEtr, FF 2002 3469, 3568 ; ATAF 2017 VII/2 consid. 4.4 et 6.4).
Le prononcé d'une interdiction d'entrée implique par conséquent que l'autorité procède à un
pronostic en se fondant sur l'ensemble des circonstances du cas concret et, en particulier, sur
le comportement que l'administré a adopté par le passé. La commission antérieure
d'infractions constitue en effet un indice de poids permettant de penser qu'une nouvelle
atteinte à la sécurité et à l'ordre publics sera commise à l'avenir (ATAF 2017 VII/2 consid.
4.4, 2008/24 consid. 4.2 ; arrêt du TAF C-6383/2014 du 6 juin 2016 consid. 5.2). L'autorité
compétente examine selon sa libre appréciation si une interdiction d'entrée au sens de l'art.
67 al. 2 LEI doit être prononcée. Elle doit donc procéder à une pondération méticuleuse de
l'ensemble des intérêts en présence et respecter le principe de la proportionnalité (ATF 139
II 121 consid. 6.5.1 ; ATAF 2017 VII/2 consid. 4.5).

E. 5.4
Si le jugement pénal ne lie en principe pas l'autorité administrative, la jurisprudence a
admis, afin d'éviter dans la mesure du possible des contradictions, que celle-ci ne devait pas
s'écarter sans raison sérieuse des faits constatés par le juge pénal ni de ses appréciations
juridiques qui dépendent fortement de l'établissement des faits (cf., notamment, ATF 136 II
447 consid. 3.1 ; 124 II 103 consid. 1c ; arrêt du TF 1C_585/2008 du 14 mai 2009 consid.
3.1). Ainsi, l'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement rendu que si elle est en
mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait que le juge pénal ne connaissait
pas ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves nouvelles dont
l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal
se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les
questions de droit (cf., notamment, ATF 136 II 447 consid. 3.1 ; 129 II 312 consid. 2.4).

E. 5.5
Il convient ici de rappeler que l'octroi d'un sursis à l'exécution de la peine par les autorités
pénales ne préjuge pas de l'appréciation de l'autorité compétente en matière de droit des
étrangers sur l'ensemble du dossier. En effet, l'autorité compétente en matière de droit des
étrangers s'inspire de considérations différentes de celles qui guident l'autorité pénale. Pour
l'autorité de police des étrangers, l'ordre et la sécurité publics sont prépondérants ; ainsi, en
l'occurrence, cette dernière doit résoudre la question de savoir si le cas est grave d'après le
critère du droit des étrangers, en examinant notamment si les faits reprochés à l'intéressé



sont établis ou non. Dès lors, l'appréciation de l'autorité de police des étrangers peut avoir,
pour le recourant, des conséquences plus rigoureuses que celle à laquelle a procédé
l'autorité pénale (cf. ATF 137 II 233 consid. 5.2.2 ; voir également arrêts du TF
2C_814/2011 du 16 décembre 2011 consid. 2.2 et du TAF F-1144/2017 du 14 février 2019
consid. 6.3).

E. 6.1
D'emblée, le Tribunal rappelle qu'il existe deux régimes juridiques différents concernant le
prononcé des interdictions d'entrée, selon que l'intéressé est ressortissant d'un Etat membre
de l'Union européenne ou d'un Etat tiers. En l'occurrence, le recourant est un ressortissant
tunisien, soit originaire d'un Etat tiers, et bien que ce dernier soit au bénéfice d'une carte de
résident française, le prononcé querellé s'examine à l'aune de la LEI, les dispositions de
l'ALCP (RS 0.142.112.681) n'étant pas applicables au cas d'espèce. De plus, selon le
Tribunal fédéral, un étranger ressortissant d'un pays tiers n'a pas besoin d'avoir atteint de
manière grave l'ordre et la sécurité publics avant de pouvoir se voir interdire d'entrée en
Suisse sur la base du seul art. 67 LEI (cf. ATF 139 II 121 consid. 5).

E. 6.2
Partant, il convient d'examiner, d'abord, si le recourant a attenté par son comportement à la
sécurité et à l'ordre publics ou les a mis en danger au sens de l'art. 67 al. 2 let. a LEI, ce qui
justifierait le prononcé d'une mesure d'interdiction d'entrée dans son principe, étant précisé
que le moment déterminant pour juger du bien-fondé d'une interdiction d'entrée est en
principe le jour du prononcé de la décision attaquée (cf. arrêts du TF 2C_66/2018 du 7 mai
2018 consid. 5.3.1 et du TAF F-1367/2019 du 20 juillet 2021 consid. 7.2.2.1, destiné à la
publication aux ATAF ; Adank-Schärer/Antoniazza-Hafner, Interdiction d'entrée prononcée
à l'encontre d'un étranger délinquant, AJP/PJA 7/2018, p. 889, note de bas de page n°32).

E. 6.3
A titre liminaire, dans le cadre de son recours, ainsi que de ses écritures subséquentes, le
recourant a critiqué l'absence de prise en considération des circonstances ayant mené à sa
condamnation pénale du 8 janvier 2020. Il a notamment insisté sur son attitude
collaborative, qui a permis à la procédure pénale de se dérouler en la forme simplifiée. De
plus, le fait qu'il se soit conformé à l'interdiction de conduire prononcée à son encontre le 10
février 2020 devait être considéré, selon lui, comme étant un signe de bonne conduite de sa
part. Plus particulièrement, le recourant soutient que, dès lors que sa condamnation du 8
janvier 2020 faisait état d'un pronostic favorable, il serait excessif de soutenir que celui-ci,
n'ayant fait l'objet que d'une seule condamnation, assortie d'un sursis complet pour des
infractions à la LCR, représente un « danger grave » pour la Suisse (cf. recours, p. 11, point
D). Dans ses observations du 25 septembre 2020, le recourant soutient également que la
décision litigieuse serait d'autant plus « choquante » dès lors qu'elle tendrait à le condamner
pour des faits pour lesquels il a déjà été condamné et pour lesquels il se serait déjà acquitté
de sa peine pécuniaire. Cette argumentation ne saurait toutefois être déterminante en
l'espèce, dès lors que le recourant a été condamné le 8 janvier 2020 et qu'il ne s'est pas
opposé à cette condamnation, qui est entrée en force. En outre, comme vu précédemment, le
fait que l'intéressé ait bénéficié d'un sursis au sens de la procédure pénale ne saurait
remettre en cause le prononcé d'une interdiction d'entrée à son encontre, de nature
administrative et préventive (cf. consid. 5.5 supra).

E. 6.4



L'autorité inférieure, quant à elle, s'est fondée sur le jugement du Tribunal correctionnel de
Lausanne du 8 janvier 2020, par lequel le recourant a été condamné à quinze mois de peine
privative de liberté avec sursis pendant quatre ans, ainsi qu'à une amende de CHF 2'000.-,
pour violation simple des règles de la circulation routière, au sens de l'art. 90 al. 1 LCR,
ainsi que violation grave des règles de la circulation routière, au terme de l'art. 90 al. 2 LCR.
Il n'avait à aucun moment contesté le jugement du 8 janvier 2020 ainsi que les 39 excès de
vitesse qui lui ont été reprochés. Au contraire, celui-ci s'est soumis à la procédure simplifiée
dans le cadre de la procédure pénale et n'avait pas non plus contesté l'interdiction de
conduire prononcée à son encontre. Aussi, en l'espèce, le Tribunal ne décèle aucun motif
permettant de remettre en cause le jugement du 8 janvier 2020 ainsi que l'interdiction de
conduire qui s'en est suivie (concernant l'appréciation des preuves en rapport avec des
jugements pénaux entrés en force, cf. consid. 5.4 supra).

E. 6.5
A ce stade, il s'impose donc de retenir que l'intéressé, par son non-respect des règles de
conduite en Suisse, a indiscutablement attenté à la sécurité et à l'ordre publics, de sorte qu'il
remplit bien les conditions d'application de l'art. 67 al. 2 let. a LEI, si bien que la mesure
d'interdiction d'entrée prononcée le 21 février 2020 est justifiée dans son principe.

E. 7
Il convient à présent d'examiner si, au moment où l'autorité inférieure a statué, le recourant
représentait, à la lumière de la deuxième phrase de l'art. 67 al. 3 LEI, une menace
suffisamment grave pour la sécurité et l'ordre publics pour justifier le prononcé d'une
mesure d'éloignement allant au-delà de la durée maximale de cinq ans prévue à la première
phrase de l'art. 67 al. 3 LEI.

E. 7.1
Ainsi que le Tribunal fédéral l'a retenu dans son arrêt publié (ATF 139 II 121 consid. 6.3),
la « menace grave » pour la sécurité et l'ordre publics susceptible de justifier le prononcé
d'une interdiction d'entrée pour une durée supérieure à cinq ans doit nécessairement
atteindre un degré de gravité supérieur à la simple « mise en danger » ou « atteinte » au sens
de l'art. 67 al. 2 let. a LEI (palier I) ou à la « menace d'une certaine gravité », telle que
définie par la jurisprudence relative à l'art. 5 annexe I ALCP (palier I bis), constituant ainsi
un palier supplémentaire dans la gradation (palier II). Etant donné que l'art. 67 al. 3 2ème
phrase, LEI ne fait pas la distinction entre les ressortissants d'un Etat partie à l'ALCP et les
ressortissants de pays tiers et que l'ALCP reste muet sur les mesures d'interdiction d'entrée
(et, a fortiori, sur leur durée possible), il convient d'admettre que le législateur fédéral,
lorsqu'il a édicté la disposition précitée, entendait appréhender de la même manière les deux
catégories de ressortissants étrangers pour ce qui est du prononcé d'une interdiction d'entrée
supérieure à cinq ans (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.2 in fine).

E. 7.2
L'art. 67 al. 3 2ème phrase présuppose l'existence d'une « menace caractérisée » pour la
sécurité et l'ordre publics. Le degré de gravité particulier de la menace peut résulter de la
nature (respectivement de l'importance) du bien juridique menacé (telles la vie, l'intégrité
corporelle ou sexuelle et la santé), de l'appartenance d'une infraction à un domaine de
criminalité particulièrement grave revêtant une dimension transfrontière (ce qui est
notamment le cas des actes de terrorisme, de la traite d'êtres humains, du trafic de drogues
et de la criminalité organisée), de la multiplication d'infractions (récidives) en tenant



compte de l'éventuel accroissement de leur gravité - ou encore de l'absence de pronostic
favorable (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.3, et réf. cit.). Les infractions commises doivent
donc avoir le potentiel - isolément ou en raison de leur répétition - de générer une menace
actuelle et grave pour la sécurité et l'ordre publics (cf. ATAF 2014/20 consid. 5.2, 2013/4
consid. 7.2.4 et réf. cit.). Un tel risque de récidive n'est pas toléré pour les multirécidivistes
qui n'ont pas tiré de leçon de leurs condamnations pénales antérieures (cf. arrêt du TF
2C_121/2014 du 17 juillet 2014 consid. 4.3).

E. 7.3
Dans sa détermination du 24 août 2020, le SEM a rappelé que sa décision était fondée sur
les éléments contenus dans le casier judiciaire du recourant, duquel il ressortait que celui-ci
avait été « lourdement condamné pour des infractions graves en matière de circulation
routière » (cf. pce TAF 9). L'autorité inférieure a notamment considéré que les multiples
excès de vitesse commis par l'intéressé étaient « particulièrement répréhensibles » et que
celui-ci constituait une menace suffisamment grave pour l'ordre et la sécurité publics,
justifiant par là son éloignement de Suisse pour une durée de six ans (cf. pce TAF 9). Elle a
également soulevé l'absence de liens particulièrement étroits que pourrait entretenir le
recourant avec la Suisse, susceptibles de reléguer au second plan tout risque de récidive au
regard des infractions constatées. Le recourant conteste, quant à lui, représenter un danger
grave pour l'ordre et la sécurité publics, dès lors qu'il aurait fait l'objet d'un sursis à sa
condamnation pénale, qu'il se serait soumis à sa décision d'interdiction de conduire et qu'il
vivrait en France depuis plusieurs années avec un casier judiciaire français vierge et un
permis de conduire avec l'entièreté de ses points.

E. 7.4
Il convient tout d'abord de rappeler au recourant que le droit pénal et le droit des étrangers
poursuivent des buts distincts (cf. consid. 5.5 supra). Ainsi, le respect de l'ordre et de la
sécurité publics en droit des étrangers ne se recoupent pas nécessairement avec la violation
de dispositions pénales. L'autorité de police des étrangers s'inspire, par ailleurs, de
considérations différentes de celles qui guident l'autorité pénale. Alors que le prononcé du
juge pénal est dicté, au premier chef, par des considérations liées aux perspectives de
réinsertion sociale du condamné, c'est la préoccupation de l'ordre et de la sécurité publics
qui est prépondérante en matière de police des étrangers. L'appréciation émise par l'autorité
de police des étrangers peut, dès lors, s'avérer plus rigoureuse que celle de l'autorité pénale
(cf. ATF 140 I 145 consid. 4.3 ; 137 II 233 consid. 5.2.2 ; 130 II 493 consid. 4.2). Le
pronostic favorable du recourant au niveau pénal n'est donc à lui seul pas suffisant dans le
cas présent, et il convient de déterminer à l'aune de l'ensemble éléments si le recourant
présente une menace caractérisée pour la sécurité et l'ordre publics.

E. 7.5
En l'espèce, aucune des condamnations pénales infligées au recourant ne concerne des
infractions à la législation fédérale sur les stupéfiants, des actes de violence criminelle ou
des infractions sexuelles ou comparables (cf. ATF 139 II 121 consid 5.3 et arrêt du TF
2C_634/2018 consid. 4.1.2), domaine dans lesquels le Tribunal se montre particulièrement
rigoureux (cf. arrêt du TAF C-2672/2015 du 11 février 2016 et réf. cit.). Toutefois, de par
son comportement, le recourant a démontré une propension certaine au non-respect des
règles de la LCR. Les 39 excès de vitesse se sont déroulés dans une période inférieure à 3
mois. De plus, il ressort du dossier pénal que le recourant a, à plusieurs reprises, ignoré les



limitations de vitesse lors d'une même journée. Le recourant est ainsi allé jusqu'à effectuer
trois excès de vitesse, les 3 et 10 juillet 2016, ou encore le 5 octobre 2016, lors de la même
journée. Le Tribunal relève également que sur ces 39 excès de vitesse, 20 se sont déroulés
sur l'autoroute A9, reliant Lausanne au Simplon. Un tel comportement, lorsqu'il se répète
avec une certaine régularité, est susceptible d'atteindre le seuil de la menace suffisamment
grave et justifier ainsi une mesure d'éloignement. Toutefois, compte tenu de la nature des
infractions commises par le recourant, dont la totalité relève d'excès de vitesse, et, dans une
moindre mesure, du fait que le recourant n'a plus commis d'actes répréhensibles en Suisse
depuis le 9 décembre 2016, le Tribunal considère que l'on ne saurait pas encore, en l'état,
conclure à l'existence d'une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics (au sens de l'art.
67 al. 3 2ème phrase LEI et la jurisprudence y relative) susceptible de justifier le prononcé
d'une mesure d'éloignement d'une durée supérieure à cinq ans.

E. 7.6
En conséquence, la décision du SEM prononçant une interdiction d'entrée d'une durée de
six ans consacre une violation de l'art. 67 al. 3 2ème phrase LEI. Les effets de l'interdiction
d'entrée querellée ne sauraient donc s'étendre au-delà d'une durée de cinq ans, soit jusqu'au
20 février 2025.

E. 8
Il reste encore à déterminer la durée adéquate de cette mesure d'éloignement, telle que
ramenée au niveau du palier I, conformément aux principes de proportionnalité (art. 5 al. 2
Cst. et 36 al. 3 Cst.) et d'égalité de traitement (art. 8 al. 1 Cst.).

E. 8.1
De jurisprudence établie (ATF 139 II 121 consid. 6.5.1 et 130 II 176 consid. 3.4.2), toute
mesure d'éloignement doit respecter le principe de la proportionnalité, qui s'impose tant en
droit interne (art. 5 al. 2 Cst. et 96 LEI) qu'au regard de l'art. 8 par. 2 de la Convention du 4
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH,
RS 0.101). La mesure d'éloignement prononcée doit être apte à produire les résultats
escomptés (règle de l'aptitude), que ceux-ci ne puissent pas être atteints par une mesure
moins incisive (règle de la nécessité) et qu'il existe un rapport raisonnable entre le but
d'intérêt public recherché par cette mesure et les intérêts privés en cause, en particulier la
restriction à la liberté personnelle qui en résulte pour la personne concernée
(proportionnalité au sens étroit, ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2, 135 I 176 consid. 8.1 et 133 I
110 consid. 7.1 ; ATAF 2011/60 consid. 5.3.1). Conformément aux dispositions précitées, il
faut que la pesée des intérêts publics et privés effectuée dans le cas d'espèce fasse apparaître
la mesure d'éloignement comme proportionnée aux circonstances (cf. ATF 139 II 121
consid. 6.5.1). En d'autres termes, la détermination de la durée d'une interdiction d'entrée
doit tenir compte en particulier de l'importance des biens juridiques menacés et des intérêts
privés concernés (cf. ATAF 2014/20 consid. 8.2 et 8.3). Dans l'examen des intérêts privés,
il sied de prendre en considération, outre la gravité de la faute, la situation personnelle de
l'étranger, son degré d'intégration, la durée de son séjour en Suisse ainsi que les
inconvénients que lui et sa famille devraient subir si la mesure litigieuse était appliquée (cf.
ATF 139 II 121 consid. 6.5.1). L'examen sous l'angle de l'art. 8 par. 2 CEDH se confond
avec celui imposé par l'art. 96 LEI (arrêts du TC 2C_53/2015 du 31 mars 2015 consid. 5.3
et 2C_139/2014 du 4 juillet 2014 consid. 4.3.).

E. 8.2



Le recourant invoque, dans son mémoire de recours, que le SEM n'aurait pas fait usage de
l'art. 96 al. 2 LEI, offrant la faculté à l'autorité, lorsqu'une mesure serait justifiée mais
qu'elle n'est pas adéquate, de donner un simple avertissement à la personne concernée en lui
adressant un avis comminatoire (cf. recours, p. 12, point E). Une telle mesure serait
suffisante selon lui. A cet effet, il rappelle n'avoir été condamné qu'à une seule reprise par la
justice pénale suisse, avec un sursis complet, pour des infractions à la LCR. L'intéressé a
notamment fait référence à l'affaire F-803/2020 du 25 avril 2020, dans laquelle le Tribunal
avait retenu qu'un avertissement formel suffisait selon lui, assorti d'une mise en garde en cas
de nouvelle condamnation, il serait loisible au SEM d'envisager de rendre une nouvelle
décision d'interdiction d'entrée en Suisse à son encontre (cf. arrêt du TAF F-803/2020
consid. 7). Le recourant ne prend cependant pas en considération le fait que dans l'affaire
précitée, le ressortissant était de nationalité française, le cas devant dès lors s'examiner à
l'aune des dispositions de l'ALCP, plus favorables en matière d'interdiction d'entrée, et non
pas de la LEI. Ainsi, dans cette affaire, le Tribunal avait nié le principe même de
l'interdiction d'entrée, au motif que les critères retenus par la jurisprudence en application
de l'art. 5 Annexe I ALCP et de la jurisprudence y relative n'étaient pas réalisés, justifiant
par là qu'un avertissement formel au sens de l'art. 96 al. 2 LEI soit prononcé. Tel n'est
cependant pas le cas de l'affaire en cause, pour laquelle le Tribunal a reconnu la nécessité de
recourir à une mesure d'éloignement dans son principe (cf. consid. 6.4 supra). En effet, dans
le cas d'espèce, le recourant a fait l'objet d'une condamnation pénale de 15 mois de peine
privative de liberté avec un sursis pendant quatre ans, ainsi qu'à une amende de CHF
2'000.-. Au vu du nombre et de la gravité des excès de vitesse perpétrés, de la quotité de la
peine infligée par l'autorité pénale ainsi que de la courte période durant laquelle ont été
commis les 39 excès de vitesse, qui constituent autant de mises en danger abstraites de la
vie et de l'intégralité corporelle des autres usagers de la route, il est indéniable que
l'éloignement de l'intéressé du territoire suisse est apte et nécessaire pour atteindre les buts
visés, à savoir protéger l'ordre et la sécurité publics (cf. arrêt du TAF F-1693/2018 du 13
septembre 2019 consid. 9.3).

E. 8.3
Concernant la règle de la proportionnalité au sens étroit, il sied de procéder à une pesée des
intérêts en présence, à savoir d'un côté l'intérêt public à tenir éloigné le recourant afin de
protéger l'ordre et la sécurité publics, et d'un autre côté, l'intérêt privé du recourant à
pouvoir entrer librement sur le territoire suisse.

E. 8.3.1
S'agissant de l'intérêt public à l'éloignement du recourant de Suisse, le Tribunal observe que
les motifs retenus à l'appui de la mesure d'éloignement prise à son endroit ne sauraient être
contestés (cf. consid. 6.3 supra). L'intéressé a été condamné, le 8 janvier 2020, par le
Tribunal correctionnel de l'arrondissement de Lausanne, à une peine privative de liberté de
quinze mois avec un sursis de quatre ans ainsi qu'à une amende de CHF 2'000.- pour
violation simple et grave des règles de la circulation routière. Au vu de la multiplicité des
excès de vitesse commis dans un court laps de temps et du fait que quinze d'entre eux ont
été considérés comme des violations graves des règles de la circulation routière, le
recourant a, par son comportement, mis en danger les autres usagers de la route. Le fait qu'il
soit titulaire, à ce jour, d'un permis de conduire français, dont le solde de points est de 12
sur 12, n'y change rien et ne saurait atténuer le comportement répréhensible qu'il a eu dans
un passé relativement récent. Au vu de ce qui précède, ces violations de la circulation



routière doivent être qualifiées de graves du point de vue du droit des étrangers, justifiant
par là son éloignement de Suisse pour une durée suffisante.

E. 8.3.2
Quant aux intérêts privés du recourant, force est de constater que celui-ci ne fait état
d'aucun intérêt spécifique ni de liens particulièrement étroits avec la Suisse. Il se borne
simplement à affirmer, dans ses observations du 25 septembre 2020, que cet argument
avancé par le SEM « ne saurait justifier une quelconque mesure d'éloignement du territoire
» (cf. pce TAF 11), ce qui ne saurait convaincre le Tribunal. Le recourant a toutefois, tout
au long de la procédure, mis en avant ses intérêts privés en France, souligné être résident
dans ce pays depuis de nombreuses années, au bénéfice d'un titre de séjour français (tout
comme les membres de sa famille), avoir un casier judiciaire français vierge et disposer
d'un permis de conduire français dont le solde de points était de 12 sur 12. Il n'a, a aucun
moment, avancé d'intérêts privés nécessitant sa présence sur le territoire Suisse. Durant son
audition du 29 février 2019, ayant eu lieu lors de la procédure pénale ouverte à son
encontre, le recourant a indiqué se rendre en Suisse pour des raisons professionnelles,
environ trois fois par an, entre le début et la fin de l'été, afin de conduire son unique client à
Monaco ou à Cannes, avant de le ramener à l'aéroport (sans préciser si cet aéroport se situait
en Suisse, étant précisé que l'aéroport international de Genève possède un secteur français).
Il a également ajouté se rendre ponctuellement en avion en Suisse afin d'apporter des
affaires à la mère de son client. Pour le surplus, il n'a, à aucun moment de la présente
procédure, mentionné d'autres raisons professionnelles impérieuses nécessitant son entrée
en Suisse.

E. 8.4
A cela s'ajoute qu'en l'espèce, l'éloignement du recourant de Suisse ne soulève aucune
question sous l'angle du droit au respect de la vie familiale, tel que garanti par l'art. 8
CEDH. En effet, les enfants de l'intéressé, ainsi de son épouse, vivent avec lui en France, à
B._______. Dès lors que le SEM a retiré son signalement dans le SIS (cf. consid. 4.2 supra),
aucun obstacle ne s'oppose à ce qu'il puisse vivre avec sa famille en France, son pays de
résidence. Le recourant n'a en outre fait état d'aucun autre lien familial avec la Suisse.

E. 8.5
En conséquence, après une pondération des intérêts publics et privés en présence et au
regard de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, en particulier au vu du fait que le
recourant ne constitue pas une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics (cf. consid.
8.2 supra), le Tribunal considère que la durée de l'interdiction d'entrée querellée doit être
fixée à quatre ans. Cette durée correspond en outre à celle retenue dans des cas similaires.

E. 8.6
Le recours est en conséquence partiellement admis et la décision querellée est réformée, en
ce sens qu'elle prendra fin le 20 février 2024. Pour le surplus, il est rejeté.

E. 9.1
Il y a lieu, en principe, de mettre les frais de procédure à la charge du recourant (cf. art. 63
al. 1 PA) et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF ; RS 173.320.2]). Toutefois,
compte tenu de la réparation exceptionnelle du droit d'être entendu de l'intéressé, ceux-ci
doivent être entièrement remis.



E. 9.2
Obtenant partiellement gain de cause, il convient également d'accorder au recourant des
dépens réduits (cf. art. 64 al. 1 PA en relation avec l'art. 7 al. 2 FITAF). Le mandataire n'a
pas fait valoir de prétention pour couvrir ses frais et n'a pas produit un décompte de ses
prestations. Partant, le Tribunal fixera les dépens en équité, sur la base du dossier (cf. art. 14
al. 2 FITAF). Au vu de l'ensemble des circonstances du cas, de l'ampleur du travail
accompli par le mandataire, c'est-à-dire un mémoire de recours de treize pages (cf. pce TAF
1), sept courriers subséquents de 1 à 2 pages (cf. pces TAF 7, 11, 15, 17, 20, 23, 26), et du
fait que l'intéressé n'obtient que partiellement gain de cause, le Tribunal estime, au regard
de l'art. 8 ss FITAF, qu'un montant de CHF 600.- apparaît comme équitable pour
indemniser le travail accompli.
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